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L'ÉTOILE D'HON~EUR DE i 851

ET LES

DIVERSES MOD[PICATIO~S Q.u'ELLE SUBIT AVA..'\T L.\. CRÉATIO~

DE LA CROIX DE FER.

PL VI.

L'idée de récompenser les sen'ice rendus au pays, par

les combattants dc la révolution ct les défenseurs de

l'indépendance est due aux membres du gouvernement

proYisoire.

L'acte que voici en est la preuve Ct) :

Cl Arrêté "qui crée des marques de distinction pour les

citoyens qui se sont décollés pour le triomphe des libertés

et de l'indépendance nationale.

li LE GOUVER~ElIE:'iT PROVISOIRE DE U BELGIQl!E,

cmUTÉ CEl"TR.\L,

Il Considérant qu'il est j uslc et nécessaire de pCI'pélUcr

le souvenir des services qui ont assuré l'émancipation ùe

la patrie, et de récompenser le dévouement des citoyens

(1) Rulletin officiel. t. Ill, no YI, no 21.

!Se SÉRII, - Toye Il r. l:!
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qni ont tOllt exposé pOlir faire tl'ÎompiJcr ln enuse de IJ
liberté;

Il Considérant que le meilleur moyen de remplir les

obligations déjà reconnues il cet égard est de ehargel'

l'honneur de les acquitter;

" Considérant d'ailleurs qu'il appartient au gouverne­

ment provisoire, témoin des services rendus il la cause

publique, de les reconnaître ct de les apprécier,

1( ARRÊTE:

1( ART, 1er
• Une étoile d'honneur sera décrrnée aux

patl'Îotes qui ont rendu des services signlllés à la cause de

la révolution, et qui ont aidé par leur dévouement il son

triomphe.

\( ART. 2. Les étoiles d'honneUl' seront de trois classes

différentes, à l'effet de proportionner ln récompense au

mérite des services rendvs.

1( ART. 5, Pour pouvoil' être décoré de l'étoile d'hon­

neur de première classe, il faut néeessairemeflt que les
services rendus datent d'une époqne [Intérieure au '1 cr sep­

tembre 1850, que ces services soient éminents et qu'ils
n'aient pas discontinué depuis,

\( ART. 4. La décoration consiste en une étoile il cinq

pointes simples, émaillées en rouge. Le centre, entouré

d'une couronne de chêne et de laul'Ïer, pOI'tera, d'ull côté,

le millésime MDCCCXXX avec le mot Libe1·té) en exergue,

el, de l'autre, le Lion bclgique, avee le mot Patrie, égaie­

ment en exel'gue,

" Celle étoile sera en 01' pour ln pl'(~mière et la seconde
classe, ct en argent pOlll' ln troisième.
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Il L'étoile de première classe sera portée suspendue au

cou n un ruban placé en sautoir; cclle de sccol1lJe et

troisième classe à la boutonnière de l'hahit, du côté

gauche.
Il Le ruban sera moiré rouge, liséré ùe noir ct de jaune.

Il ART. a. Les honneurs militaires du port d'armes

seront rendus aux personnes décol'écs de l'étoile.

It AnT. G. L'étoile d'hofln('ur est exclusivement con­

sacrée à perpétucr le souvenir des services rendus il 1a

révolution. Elle ne pourra èll'e décernée [Jour aucune

autre cause.

It AnT. 7. Au gouvernement appartient le droit tic

décerner les étoilcs d'honneur.

« Aussitôt la première Jlomination faite, les citoyens

décorés éliront parmi cux une commis5ion de cinq melll­

bres, dont deux seront choi:,is parmi les décorés de l'éloile

de première classe, deux pnrmi les décorés de la scconde

ct un parmi ccux de la troisième classe, laquclle commis­

sion scra appelée à donner SOli avis sur les Ilominations

ultérieures.

Il Cette commission sera inycstie du tlroit de présenter

:m gouvernement les personnes qu'elle croira avoir mérité

l'étoile dllOllneur.

« ART. 8. Un drapeau d'honneur sera :lceorclé :lUX

communes qui ont le plus contribué au triomphe de la

révolution.

It Les drapeaux seront décernés par le Gouvernement,

sur ravis ùe la commission indiquée il l'art, 7.

li Anr, CJ, Expéditions du présent arrété serollt ntl,·cs-
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sees aux mlministratcurs généraux de la guerre ct de

l'intérieur.

Il Bruxelles, le 14 janvier 1851.

Il ALEX. GENDEBIEN.

CI CH. ROGIER.

{( Comte FÉLIX DE MÉRODE.

Il F. DE COPPIN.

Il JOLLY.

1( Le secrétaire, membre du gouvernement,

H J. VAN DER LINDRN. il

On ne donna pas suite au décret du 14 janvier, sans

doutc en "oyant combien l'opinion publique montrait de

l'épugnanc~ à l'admettre,

Il Cet arrêté (dit \Vahlen -- article Croix de fer), qui

d'ailleurs dépassait les limites du pouvoil' exécutif, rencontra

unc vive opposition dans le pays, qui couvait (sio) encore

quelques étincelles de la flamme révolutionnaire. "
Sous la Régence, M. de Sauvage, ministre de l'intérieur',

reprit le décret qu'il modifia, Puis M. Raikem, au nom de

la section centrale, en fit autant. Bref, il ne restait plus

ricn de 1'I~(oile d'honneur primitive.

On avait commencé par supprimer les trois classes

destinées tl proportionner ln récompense ù nmporta~ce

des services rendus. Puis l'émail l'ouge était remplacé par

l'émail bleu, bien que lél croix restât en or. Enfin dans le

troisième projet, celui dc ln section centrale, le métal

même était changé, ct le fer remplaçait l'm'.
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La forme seule avait survécu. Elle disparut à son tour,

quand on institua la croix de (er(t).

Ajoutons que, dans les deux dernières tentatives, on

avait espéré faire passer la proposition au Congrès national,

en y mèlant habilement certaines dispositions relatives aux

drapeaux d'honneur. Rie)) n'y fit cependant. La répu­

gnance des membres de celle assemblée pour toute marque

de distinction autre que militaire était évidente. Les discus­

sions du Congrès en font foi. La proposition échoua.

tl Cepend:mt (continue 'Yahlen), le gou'"erncment

aiguillonné par la commission des récompenses, ne renon­

çait pas au projet de décoration. ~Iais M. de Theux, après

ce qui s'était passé en 1831, jugeait que l'exécution pure

et ~imple du décret du f4 janvier était devenue impossible.

Pour ne pas exposer aux délibérations de la Chambre une

loi spéciale, illa glissa dans un coiu du budget.

Le crédit demandé, défendu par M. Rogier, successeur
de M. de Theux, trouva faveur auprès de la Chamhre,

même auprès des opposants de 183 f ; et sur la motion de

M. Dumortier, la décoration fm assurée aux membres du

gouvernement provisoire.

L'article du budget (chapitre XVI JI) du 8 octobre 1833
l'st ainsi eonçu :

AnT. 2. - Pour frais de confection de médailles ou

croix dc fer il décerner aux citoyens qui, depuis le

2;> aoùt 1850 jusqu'au 4 février 18:51, ont été blessés, ou

ont fait prcuvc d'unc bravourc éclatante dans les combats

(') Dans son oU'Tage, Wahlen dit que la croix de fer était la mise à

exécution du décret du gouvernement pro'lisoire. C'est une erreur.
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soutcnus pour l'indépendance nntionale, ou ont rendu des

services signalés flU pays. La croix de fer est décernée au

nom du peuple belge aux membl'cs du gouvernement

provisoire. . fr. 1n,OOO 00

On institua ensuite une commission pour signaler les

personnes qui avaient mérité celte distinction.

Enfin, un arrêté du 21 février 185a fixe définitivement

le modèle de la nouvelle décoralion ainsi que le ruban

auquel on la suspend. C'est une croix à quatre branches,

portant au centre, dans un cercle d'or, le Lion helge en or,

et, au revers, le millésime de 1850. (Bulletin officiel,

nOS 1209 ct 167a (185~).

I..c hijoux que nous possédons et dont la reproductio~l se

trouve pl. VI, date donc du gouvernement provisoire.

JI était destiné il servir d'Étoile d'honneur de deuxième

classe. Les documents cités, ainsi que les souvenirs des

hommes de celte époque, tendent à prouver qu'il est

unique et n'a jamais été qu'un modèle ou lype.

La première classe seule aurait été portée au cou, en

sautoir; clic eût été un peu plus grande que ln précédente

et probablement de la dimension de l'ordre de Léopold

actuel.

La troisième classe eùt été d'nrgcnt ct du module de la

deuxième.

A. L.
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PIECES J STIFICATIVE .

R~COMPENSES NATIONALES.

1

P"ojet (le décret présenté dan$ la séance dl' 21 mai 1831,

pm' le chevalier de Sauvage, ministre de l'intérieur (f).

A ~O~I D PE PtE BELGE.

LE CO~GRÈS ~.\TIO~.U,

COlisidérant qu'il est juste de récompenser le dé,'ouc­

mcut des citoyens et des communes qui se sont signalés

en prenant une pnrt glorieuse au triomphe de la cause

nationale, lors des événements de la révolution de 1850;
que c'est surtout par des marques d'honneur qu'il convicnt

d'acquitter à cet égard la delle de ln patrie et de perpétuer

le souvenir des services rendus;

Considérant qu'il est du de"oir des rCprt~sentants du

peuple uelge de se rendre, dans celle circonstance, les
organes de ln reconnai5sance' publique,

DÉCRÈTE:

AnT. 1er
• nc étoile d'honneur sera décernée à cellx

(1) nunu:'Is, t. Y, no 320 des pièces justifi('~tives.
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,qui ont signalé leur dévouement à la cause de la révolu­

tion belge, soit par une bravoure éclatante dans les

combats, soit par trautres services éminents.

ART. 2. Cette décoration consistera en une étoile d'or,

il cinq pointes simples, émaillée en bleu : le centre,

entouré d'une couronne de chêne et de laurier, portera,

d'un côté, le millésime MDCCCXXX avec le mot Liber.té

en exergue, et, de l'autre, le Lion belgique avec le mot

Patrie, également en exergue. Elle sera suspendue â un

ruban moiré rouge, liséré noir et jaune.

ART. 5. Une étoile d'honneur sera déposée sur le

monument élevé place des Martyrs, à Bruxelles, à la

mémoire des victimes des journées de septembre.

AHT. 4. Des drapeaux d'honneur seront décernés aux

corps de volontaires qui se sonl pOI·tés sur les licux menacés

par l'ennemi, et aux villes ou communes qui ont contribué

d'une manière efficace au succès de la révolulion.

ART. ~. Il sera créé au chef-lieu de chaque province

une commission de récompenses, nommée par les

membres du Congrès députés de chaque province; sauf

l'exception porlée à l'article suivant; elle sera composée

de sept membres et chargée de former la liste des citoyens,

corps de volonl3ires ou communes dont les titres il l'obten­

lion de J'étoile ou ùu drapeau d~honneur seront reconnus

il la pluralité des suffrages. .

Les lisles seront publiées ct afIichécs pendant quinze

jours, avant tl'êlre tl'ansllli~cs il la commission centrale

crééc pal' l'article suivanl.

AnT. 6. La commission pour la proviuce de Bnlbant

scra composc~e dt's mcmbres aCluellelllent en l'ourlions dc
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la commission des récompenses créée â Bruxelles, par

arrêté du gouvernement provisoire en date du 28 sep­

tembre 1850, et des inspecteurs encore en fonctions des

commissions réunies, nommés par arrèté du t 6 octobre

suivant.

ART. 7. Les membres du gouvernement provisoire

formeront la commission centrale, chargée de reviser le

travail des commissions provinciales. Elle décernera

définiti\'ement les étoiles et les drapeaux d'honneur.

ART. 8. Le Congrès national décerne l'étoile d'honneur

aux eitoyens formant la commission centrale.

ART. 9. Si le maintien de l'indépendance nationale

obligeait le Belgique à soutenir une nouvelle IUlle, la

LégislutUl'e statuerait uhérieurement sur les récompenses

à décerner aux citoyens, villes ou communes qui y auraient

pris part d'nne manière efficace.
ART. 10. Les disposition. Je l'arrêté du gouverne'ment

provisoire, en date Ju 6 novembre dernier (Bulletin) n° 50),

sont maintenues, ell ce qui concerne les pensions ou les

indemnilés aceordées aux ,'ictimes de la révolution.

ART. 11. L'arrèté du gouvernement provisoire en date

du t 4 janvier dernier (Bulletin officiel, n° 6) est rapporté.

Chargele pouvoircxéeutifde l'exécution du présellldéeret.

E. DE SAUVAGE.
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Il

Projet de décret présenté dans la séance du '24 mai 183 f ,

pm' Ill. Raikem, rapportem' de la section cent1Ytfe (f).

AU NOM DU PEUPLE BELGE.

LE CONGRÈS NATIONAL,

Considérant qu'il est juste de récompenser le dé~ouc­

ment des cito~7e~s ct des communes qui se sont signalés en

prenant une part glorieuse aù triomphe de la cause
nationale, lors des événements qui ont préparé ou accqm­

pagné la révolution de 1850; que c'est surtout par des
marques d~honneur qu'il convient d'acquitter, à cet égard,

la dette de la patrie, et de perpétuer le souvenir des
services rendus;

Considérant qu'il y a lieu de décréter l'exécution immé­

diate des récompenses n3tionales établies par les arretés du
~ ,

gouvernement provisoire;

DÉcnÈTE :

ART. 1cr. Une étoile d'honneur sera décernée il ccux
qui ont signalé leul' tlévoucment il la cause tle la révolution
belge, soit par unc bravoure éclatante dans les combats,
soit pal' d'autres services éminents.

ART. 2. Cette tlécoration consistera en une étoile de

fer, il cinq pointes simples : le centre entouré d'une

(') I1Ul'TTEl\S, l. Y, nn 321 des pièces ju~lificali\'es.
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conronnc de chêne .et de laurier, portera, d'un côté, le

millésime MDCCCXXX avec le mot Liberté en exergue,

el, de l'autre, le lion belgique avec le mot Patrie, égaIe­

ment en exergue. Elle sera snspendue à un ruban moiré

rouge, liséré noir et jaune.
ART. i). Une étoile d'honneur sera représentée sur le

monument élevé place des Martyrs, à Bruxelles, à la

mémoire de toutes les victimes de la révolution.

ART. 4. Des drapeaux d'honneur seront décernés aux

corps de yolontaires qui se sont portés sur les lieux

menacés par l'ennemi, et aux villes et communes qui ont

contribué d'une manière efficace au succès de la révolution.

Ces drapeaux seront aux couleurs nationales. Ils seront
surmontés d'un lion belgiqne, au bas duquel se trouvera,

d'un côté, le mot Liberté, et de l'autre le millé­

sime MDCCCXXX (1850).
ART. D. Il sera créé, au chef-lieu de chaque province,

une commission de récompenscs, nommée par les membres

tlu Congrès députés de celte province, sauf l'exception
portée à l'article suivant; elle sera composée dc sept
membres et chargée tle former la liste des CilOYCIIS, corps

de volontaires ou communes dont les titres à robtcntion de
l'étoile ou du drapeau d'honneur seront reconnus aux deux

tiers des suffrages.
Les listes seront publiées ct nffichées pendant quinze

jours, avant d'être transmises il la commission centrale
créée par l'art. 7.

Les réclamations qui seront parvenues, dans cet inter­

valle, il la commission provinciale, seront transmises par
rlll', avec ~cs observations, il la commission centrale.
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ART. 6. l ..a commission pour la province de Brabant

sera composée des membres actuéllement en fonctions de
la commission des récompenses créée à Bruxelles, par arrêté

du gouvernement provisoil'c en date du 28 septembre 1850,
et des inspecteurs encore en fonctions des commissions
réunies, nommés par arrêté du 16 octobre suivant.

JI lui sera adjoint quatre nouveaux membres, nommés
de la manière déterminée par l'art. ~, savoir: deux de
l'arrondissement de Louvain, et deux de celui de llruxelles.

ART. 7. La commission centrale, chargée de reviser le

travail des commissions provinciales, sera formée des

membres nommés dans le sein des commissions provin­
ciales, et pat' elles; chacune nommera un membre.

La commission centrale décernera définitivement les
étoiles ct les drapeaux d'honneur.

Elle ne pourra les décerner que sllr la proposition des
commissions provinciales.

Ils seront décernés par le chef de l'État, au nom du

peuple belge.
ART. 8. L'arrêté du gouvernement provisoire en ,dute

du 14 janvier dernier (Bulletin officiel, na 6) est aboli.

Charge le pouvoir exéCl~tif de l'exécution du présent

décret.
Bruxelles, le 24 mai 1831.

Le llap}Jortelw,

HAIKEM.

Le P7'ésident,

DE GEHLACIŒ.
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III

EXiI'ait de la discussion du projet de décret sur les
récompenses nationales.

SÉ..\:,\CE DU 26 ~f.\. 1831 (t).

ftl. le Président. L'ordre du jour appelle la discussion

du projet de décret sur les récompenses nationales..

On donne lecture du projet de décret présenté pa.' la

section centrale.

M. Frison. I~éterminé à voter contre J'ensemble du
projet sur les récompenses nationales, je désire motiver

mon vote négatif en peu de mots.

Je regarde le projet comme inutile, parce que les citoyens

qui ont rendu de "éritables services à notre glorieuse

revolution sont suffisamment récompensés par l'estime ct

la considération de leurs compatriotes.

JI est dangereux, parce qu'il deviendra un ferment ùe

discorde parmi nous, dans 1111 moment où l'union est

indispensable.

Comment voulez-vous, Messieurs, quelque confiance que

nous puissions avoir, du reste, dans l'équité des hommes

dont le projet nous abandonne le choix pour former les

commissions provinciales, comment voulez-vous, dis-je,

que l'erreur ne préside pas sourent à la distribution des

étoiles d'honneur?

(1) IILYTTE;lis, t. Ill, p. 150.
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La publication des listes ne m'est pras unc garantie

suffisante, et j'y vois un bien grnnd mal dans les dénoncia­

tions, les accusations que ceUe publication va entraîner.

Tel n'y verra point figurer son nom qui s'en croira digne,

et ce sera le plus grand nombre, car c'est unc vérité banalc

dont chacun dc nous a pu se convaincre. N'entendons-nous

pas tous les jours de ces gens qui, sans avoir rien fail,

content leurs prouesses? d'autres qui exagèrent les

senices qu'ils ont eu le bonheur de rendre à la patrie?

Les uns et les autres se croient les mêmes titres à la récom­

pense publiqne.

Pensez-volis, Messieurs, qu'un citoyen honorable voudra

voir afficher son nom sur les places publiques, s'exposer il

la critique, à la calomnie même, et pourquoi?, •• pour un

hochet !...

Si le projet se bornait aux drapenux d'honneur il déccrnci'

nux corps ùe volontaires et aux villes et communes qui ont

eontl'ibué d'une manière effience nu succès de ln révolll­

tion, je l'ndopterais avec plaisir, car je ne vois point ~'in­

l'onvénient à une récompense générale. Mais tant et aussi

longtemps que j'y verrai figurer cette étoile, véritnble

brandon de discorde, je m'y opposerai.

/11. Fransrnan. Messieurs, j'applnudis ail principe pOSl~

dnns le projet dc décret sur les récompenses nntionnles : il

e:,t juste que la patl'Ïe sc montrc reconnnissante envers lçs

citoyens el les communes qui ont fait preuve de dévoue­

meut ct surtout de désintél'essemenl, en pl'clHlnt une pal't

glol'ieuse au triomphe ùe la callse Ilntionale, dcpuis le com­

mcncement dc Ilotrc JlIémornblc révolution, ~Inis il est

diIT{~l'ellt('s manières pal' lesquclles ccllc delle sncrée
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peut être acquittée; le mode n'en est point indifférent; il
faut, avant tout,qu'i1 transmette efficacement il la postérité

le souvenir de l'amour des Belges pour l'indépendance et

de leur aversion de la tyrannie; il importe, dis-je, que les
marques d:honneur que la nation veut accorder unique­

ment à ses véritables défenseurs ne soient point indigne­

ment destinées il couvrir la poitrine d'un lâche: et à pouvoir

devenir le prix de la servilité.
L'orateur s'appes~lOtit cn~mite outre mesure sur les

nombreux griefs qu'm'ait fait naître une décoration civile,

puis il poursuit:

D'ailleurs, la vertu civique n'a pas besoin (fètre excitée

par un vain signe d'ostentation pour produire de hauts

faits et même de l'héroïsme. La conscience d'nvoir été utile
il sa p:ltrie et l'estime de ses concitoyens sont la récom­

pense 13 plus noble que l'on puisse obtenir. Il est des

milliers de Belges, qui, pcndant notre glorieuse révolu­
tion, ont bien mérité de la patrie, mais comme il est
impossible de lcs discerner tous, l'admission de quclques­

lins et de ceux surtout qui auront Ic plus d'adresse pour

f3ire ,'aloir leurs titres, comme il arrive toujours dans de
pareilles occnrrences, serait un outrage sanglant pour les
autres, et une injustice révoltante.

Outre ces motifs, qui me font voter contre le projet de
décret, il en est un autre qui me semble péremptoire pour

son rejet: il établit en quelquesorte un ordre dans l'État,
tandis que la Constitution, par son art. 76, ne permet de

conférer que des ordres militaires; s'il s:agissait de créer
un ordl'e de celte espèce, je n!hésiterais point à donner

mon sulTl'llge à une mnrque d"honneur en faveur' des
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hrflves qui eombatlent sous nos drapeaux, et qui ne crni­
gnent point de verser leur sang pour la dèfense de la
liberté, tel qu'à Rome, dans les jours' de gloire, on accor­

dait sur les champs de bataille une couronne' de chêne

HUX citoyens qui se distinguaient contre l'ennemi par leur

bravoure ou leur constance. Mais malheureusement, ce qui

alors fut toujours le 'noble prix du courage ne fut souvent

plus depuis, et de nos jours même, que celui d'une lâcheté!

Je désirerais enfin que le projet de décret soumis à notre

délibération se bornât à déclarer qu'il sera décerné des

drapeaux d'honneur, etc.; que le monument commencé à

la place des Martyrs, et destiné à transmettre à la postérité

la mémoÎre des victimes des journées de septembre, sera

achevé le plus tôt possible, et que le ~ouvernement s'occu­

pera sans délni pour nccorder des pensions et des indem­

nités aux victimes de la révolution. Ces dernières doivent

principalement faire l'objet de notre sollicitude, et je vous

Je dis avec douleur, Messieurs, maiutes fois déjà il m'est

arri"é de voir se traîner péniblement dans les rues, et,

pressés par la misère, demander l'aumône des malhèureux

mutilés, estropiés pendant les combats au Parc, tanùis que

d'autres favorisés, je ne sais par quelle bonne fortune, qui

étaient invisibles au juUl' du danger, vèritables hommes

du lendemain, savourent dans l'abondance Jes délices des

faveurs.

/11. Jottrand se raille des nombreux projets insolites qui

trouvent toujours au Congrès des voix complaisantes. Il

rappelle l'ordre de Cincinnatus, créé lors de l'insurrection

tles Jttats-Unis d'Amérique, ct finit en disant qu'il votel'n

contre le (lécret.
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Al. T'rentesClux obtient la scission des deux parties du

décret. Puis le Président ouvre la discussion des articles.

L'art. ter, mis aux voix, est rejeté. Parlant, les art. 2 et 5,

qui réglaient la forme de la décoration et sa reproduction

sur le monument de la Place des Martyrs, tombaient

également.

Les drapeaux d'honneur aux communes ayant le plus

contribué au triomphe de la révolution furent seuls main­

tenus.

Les dispositions qui les concernent n'offrant aucun

intérèt pour le sujet que nous traitons, il est inutile de

nons y arrèlrr.

5~ 5ÉRIE. - Tom: 1r. 13
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